
Le libre-échange nord-américain, les subventions et les droits compensateurs 

1. 	DES DONNEES DE BASE 

Le volume des échanges entre le Canada et les Etats-Unis représente en fait la 
plus importante relation commerciale entre deux pays. Chacune des parties constitue 
pour l'autre le principal partenaire commercial. La valeur des échanges commerciaux 
canado-américains s'élevait en 1993 à plus de 310 milliards de dollars canadiens'. 

Par ailleurs, le Canada est très dépendant du commerce international qui compte 
pour près de 30% du produit intérieur brut. Malgré une politique de diversification des 
marchés au début des années 1970 (la Troisième option 2 ) visant à contrer la 
dépendance du pays à l'égard du marché américain, la place des Etats-Unis dans le 
commerce extérieur n'a cessé d'augmenter au cours des deux dernières décennies, 
passant par exemple de 67.7% des exportations en 1973 à plus de 77% en 1993. 
En revanche, le Canada ne compte que pour un peu moins de 20% du commerce 
extérieur américain 3 , ce qui bien sûr est sans commune mesure avec la dépendance 
canadienne à l'égard des Etats-Unis, première puissance économique du monde. 

La grande dépendance du Canada par rapport au marché américain conjuguée 
à l'assymétrie des partenaires en présence constituent deux données de base 
inéluctables des relations canado-américaines. On comprendra facilement que 
l'ouverture des marchés et une politique commerciale libérale aux Etats-Unis soient 
fondamentales pour les intérêts canadiens. Toute tendance protectionniste chez nos 
voisins du sud est vue par Ottawa et le monde canadien des affaires comme pouvant 
causer un dangereux préjudice aux exportations canadiennes. La plupart des 
entreprises canadiennes exportent en effet le gros, dans certains cas jusqu'à 90%, de 
leur production vers les Etats-Unis. De même, les problèmes d'adaptation structurelle 
auxquels sont confrontées les économies occidentales, sans compter le déficit 
croissant de la balance commerciale américaine, ont ces dernières années accru les 
pressions protectionnistes aux Etats-Unis. 

C'est dans un climat parsemé d'inquiétude que le précédent gouvernement 
canadien a jugé nécessaire un traité de libre-échange afin de se prémunir des 
tendances protectionnistes américaines et ainsi accroître la sécurité de l'accès au 

A moins d'indications contraires, les données proviennent de Statistique Canada et concernent le commerce des 

marchandises et des services. 

2  Sur la Troisième option, voir Mitchell Sharp, "Canada-U.S. Relations: Options for the Future", International 

Perspectives, Numéro spécial (Automne 1972). 

3  U.S. Department of Commerce, U.S. Trade Highlights 1992  (Juin 1993). 
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